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Lundi 9 décembre 2013 

8h30 – 9h00 Enregistrement des participants 

Séance d’ouverture 

9h00 – 9h30  
 

Discours d’ouverture par : 
 
Ø Mme Najat Vallaud-Belkacem, Ministre de Droits des 

femmes, France (à confirmer)   
Ø Mme Gabriella Battaini-Dragoni, Secrétaire Générale 

Adjointe du Conseil de l’Europe (à confirmer)    
 

Séance n° 1 –  Présentation du contexte : l’accès des femmes à la justice  

9h30 – 9h50  
 

Etude de faisabilité «  Garantir aux femmes l’égalité d’accès 
à la justice » - Résumé des observations et propositions. 
Mme Kevät Nousiainen (Université de Turku, Finlande) 
 

Séance n°  2 –  Accès à la justice des femmes victimes de violences  

9h50 – 10h10  
 

Principales normes dans la Convention d’Istanbul 
concernant l’accès à la justice des femmes victimes de 
violences.  
Mme Marceline Naudi (Université de Malte, ancien membre 
du CAHVIO)  
 

10h10 – 10h30  La perspective de la société civile sur l’égalité d’accès à la 
justice des femmes. 
Mme Gauri van Gulik (Human Rights Watch) 
 

10h30 – 10h45 La jurisprudence de la Cour européenne des droits de 
l’homme 
Mme Ramona Toma (Juriste à la Cour européenne des droits 
de l’homme) 

10h45 – 11h00  Pause café 

Séance n°  3 –  Obstacles socio-économiques et culturels à l’égalité d’accès 
 à la justice des femmes victimes de violences  

11h00 – 11h30 Aborder les obstacles culturels et socio-économiques.  



 
 

Mme Rosa Logar (Centre d’intervention contre la violence 
domestique, Vienne) 
 
Témoignages de victimes et survivantes : 
Ø Victime (accompagnée de Fédération Nationale 

Solidarité Femme, France) 
 

11h30 – 12h15 Pratiques et exemples des Etats membres du Conseil de 
l'Europe :  
 
Ø Mme Elisabeth Moiron-Braud (Secrétaire générale de la 

mission interministérielle pour la protection des femmes 
victimes de violences, France) 

Ø Mme Aurela Anastasi (Directrice exécutive du Centre 
des initiatives légales civiques, Albanie) 

Ø Mme Helena Štimac Radin (Cheffe de l’Office pour 
l’égalité entre les femmes et les homes, Croatie)  
 

12h15 – 12h45  Débat 

12h45 – 14h00 Déjeuner 

Séance n°  4 –  Obstacles juridiques et procéduraux à l’égalité d’accès à la 
 justice des femmes victimes de violences  

14h00 – 15h00  
 

Aborder les obstacles juridiques et procéduraux auxquels se 
heurtent les femmes victimes de violences pour accéder à 
la justice : affaires civiles et pénales. 
Mme Katie Dawson (avocate, Irlande) 
Mme Doina Straisteanu (avocate, République de Moldova) 
 
Témoignages de victimes et survivantes : 
Ø Mme Alexis Bowater (Royaume Uni) 
Ø Victime (accompagnée de La Cimade, France)  

 
15h00 – 15h45  
 

Pratiques et exemples des Etats membres du Conseil de 
l'Europe   
Ø M. Nazir Afzal (Procureur en chef, Royaume Uni)  
Ø M. Julio García Jiménez (Délégation du gouvernement 

contre la violence faite aux femmes, Espagne) 
Ø Un(e) représentant(e) de la France 

 

15h45 – 16h00  Pause café 



 
 

16h00 – 16h30  Débat 

Séance de clôture  

16h30 – 16h45  Conclusions  

16h45 – 17h15 
 

Allocutions finales par : 
 
Ø Mme Sabine Fourcade, déléguée interministérielle aux 

Droits des Femmes et à l'égalié entre les femmes et les 
hommes, directrice générale de la cohésion sociale  

Ø Le/la Représentant(e) du Conseil de l'Europe   
 

 


